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Reinet Securities SA, à Bellevue, chemin de la Chênaie 50, 1293 
Bellevue, CH-660-2954010-5. Nouvelle société anonyme. Statuts du 
08.12.2010. But: détention et gestion de droits, de valeurs mobilières 
et de papiers-valeurs sur lesquels la société peut accorder des sous-
participations à des tiers, ainsi que tenue des registres correspondants 
(cf. statuts pour but complet). Division: la société est issue de la sci-
ssion de la société Richemont Securities AG, à Bellevue (CH-170-
3013861-6), dont la nouvelle société Richemont Securities SA, à 
Bellevue (CH-660-2956010-8) reprend également une partie du 
patrimoine. Selon projet de scission du 28.09.2010 et 12.11.2010, la 
société reprend des actifs de CHF 631’443.06 et des passifs envers les 
tiers de CHF 446’523.61, soit un actif net de CHF 184’919.45, contre 
attribution à l’un des deux actionnaires de la société transférante de 
1’000 actions de CHF 100. Capital-actions: CHF 100’000, entière-
ment libéré, divisé en 1’000 actions de CHF 100, nominatives, liées 
selon statuts. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Communication aux actionnaires: par écrit ou par cour-
riel. Administration: Grieve Alan, de Grande-Bretagne, à Walchwil, 
président, Ross Ian de Sattel, à Arth, et Malherbe Josua, d’Australie, 
à Somerset West, ZAF, avec signature collective à deux. Organe de 
révision: PricewaterhouseCoopers AG (CH-020-3020876-5), à 
Zurich. 
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